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PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE 
Conseil Municipal du mercredi 29 mars 2023 

 
 

L'an deux mille vingt-trois, le vingt-neuf mars à dix-huit heures et trente minutes,  
les membres du Conseil Municipal de Montirat, se sont réunis en salle du Conseil, situé en territoire 
communal (conformément à l’article L2121-7 du CGCT), sur la convocation qui leur a été adressée  
par le Maire, conformément aux articles L2121-10 et L2121-11 du CGCT. 
 
Étaient présents : M. PELIX, M. CONSTANS, M. LACUVE, MME AISSAOUI,  
M. PINTO-RODRIGUES, M. COURTESSOLE arrivé à 18h56 (6 personnes). 
 

 
Étai(en)t absent(s) excusé(s) : M. COURTESSOLE de 18h30 à 18h56, MME VASQUEZ (2 personnes) 
Etai(en)t absent(s) non excusé(s) : néant. 
Pouvoir(s) : MME VASQUEZ Manon à M. LACUVE François 
 
Monsieur le Maire, ayant constaté que le quorum était atteint, et ouvre la séance. 
 
Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, M. LACUVE est nommé(e) Secrétaire de séance  
et Mme DREUX Margaux est nommée, auxiliaire du Secrétaire de séance. 
 

 

Ordre du jour : 

 
- Approbation du Compte de Gestion 2022 (délibération) ; 

- Approbation du Compte Administratif 2022 (délibération) ; 

- Affectation des résultats 2022 (délibération) ; 

- Vote des taux de fiscalité communale 2023 (Délibération) ; 

- Vote des subventions aux associations 2023 (Délibération) ; 

- Vote du Budget Primitif 2023 (délibération) ; 

- Questions diverses. 

 

 
 

I) Approbation du compte-rendu de la séance du 28 février 2023 

 

Monsieur le Maire fait lecture du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal  

du 28 février 2023 et demande aux membres du Conseil Municipal de l’approuver. Le compte-rendu de la 

séance du 28 février 2023 est approuvé à l’unanimité, par l’ensemble des membres du Conseil Municipal 

présents, apposant leur signature sur le procès-verbal. 

 

 

II) Approbation du Compte de Gestion 2022 (Délibération) 

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal présents, la chose suivante : 
 
Le compte de gestion constitue la reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur  
et il indique qu’il doit être voté préalablement au compte administratif. 

Commune de MONTIRAT 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2022  
et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances  
à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés,  
les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 
Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du 
passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer ;  
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun  
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2021, celui de tous les titres de recettes émis  
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes  
les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;  
 

Considérant que le compte de gestion, dont le montant des titres à recouvrer  
et des mandats émis, est conforme aux écritures portées sur le compte administratif ; 
 
 

1. Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022  
    au 31 décembre 2022 ;  

 
2. Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne  

    les différentes sections budgétaires ;  
 

3. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;  
 
DÉCLARE à l’unanimité des membres présents ou représentés que le compte de gestion dressé,  
pour l’exercice 2022, par M. Alain QUINTANE, Comptable du Trésor, visé et certifié conforme par 
l’Ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 
 

III) Approbation du Compte Administratif 2022 (Délibération)  

 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal présents, la chose suivante : 
 
Conformément à l’article L2121-14 du CGCT, dans les séances où le compte administratif du Maire est 
débattu, le conseil municipal doit élire son président. 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents (Hormis M. le Maire),  
désigne M. CONSTANS Jean-Pierre, 1er Adjoint et doyen du Conseil Municipal, pour assurer la présidence de 
la séance, afin de présenter le Compte Administratif de l’exercice 2022.  
 
M. CONSTANS Jean-Pierre présente donc le Compte Administratif de la commune  
tel qu’arrêté au 31 décembre 2022 et propose alors, son adoption aux membres du Conseil Municipal 
présents. 
 
Monsieur le Maire se retire ensuite de la salle du Conseil et ne prend pas part au vote. 
 
 
 
Les résultats du compte administratif 2022 se présentent de la manière suivante : 
 
 

 Fonctionnement Investissement 

Recettes 118 190.59€ 139 864.63€ 

Dépenses 94 184.67€ 51 810.11€ 

Résultats 24 005.92€ 88 054.52€ 
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Un excédent net de 24 005.92€ est constaté en section de fonctionnement  

et un excédent net de 88 054.52€, est constaté en section d’investissement. 

Ouï l’exposé du Compte Administratif 2022 par Monsieur le 1er Adjoint et après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, DÉCIDE : 
 

• D'APPROUVER le Compte Administratif 2022 établi par le Maire au cours  
de l’exercice, tel que présenté ci-dessus par Monsieur le 1er Adjoint. 

 

IV) Affectation des résultats 2022 (Délibération) 
 
M. le Maire ayant repris la Présidence de la séance, le Conseil Municipal,  

après avoir examiné et adopté le Compte Administratif, doit statuer sur l’affectation  

des résultats du fonctionnement de l’exercice 2022. 

Constatant que le Compte Administratif fait apparaître : 

- Un excédent de fonctionnement de 58 980.22€ ; 

- Un déficit de fonctionnement de 1 441.72€ ; 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés, DÉCIDE ; 

- D’AFFECTER les résultats du fonctionnement de l’exercice 2022 comme suit : 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2022 

Résultat de fonctionnement  

A-Résultat net de l’exercice  24 005.92€ 

B-Résultats antérieurs reportés  

(Ligne F.R-002 du Compte Administratif 

précédent) 

34 974.30€ 

C-Résultat à affecter 

= A+B (hors R.A.R.)  

58 980.22€ 

D-Solde d’exécution d’investissement  1 441.72€ 

E- Solde des restes à réaliser 

d’investissement 
Néant 

F-Besoin de financement (I.D-001) 

= D+E 
Néant 

H- Report d'investissement (I.R-001) 

Au minimum, couverture du besoin de financement 

F  

1 441.72€ 

I-Report en fonctionnement (F.R-002) 58 980.22€ 

 

V) Vote des taux de fiscalité communale 2023 (Délibération) 

 
Arrivée de M. COURTESSOL à 18H56 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal, la chose suivante : 
 
L’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits prévisionnels de référence, les allocations 

compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes fiscales. 
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Le taux de la taxe d’habitation, figé de 2020 à 2022, est de nouveau voté à compter de 2023. Cette taxe ne 

concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation principale et, 

sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 

Considérant l’état des notifications des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’exercice 2023 ; 

Compte tenu des éléments indiqués précédemment et la bonne situation financière  

de la commune, il est proposé de ne pas modifier à la hausse les taux de 2022 

et soumet donc au vote du Conseil Municipal, les taux d’imposition suivants pour 2023 : 

 

 Taux d’imposition 2022 

(%) 

Taux d’imposition 2023 

(%) 

Taxe 

foncière 

(bâti) 

46,33 46,33 

Taxe 

foncière 

(non bâti) 

138.25 138.25 

Taxe 

d’habitation 
16.71 16.71 

 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 
présents ou représentés, APPROUVE les taux d’imposition 2022 tels que présentés et détaillés ci-dessus. 
 

 

VI) Vote des subventions aux associations 2023 (Délibération) 

 
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les dossiers de demande  

de subvention pour l’exercice 2023, reçus et réputés complets par la commune : 

- Association Communale de Chasse Agréée « ACCA » de MONTIRAT : 

o Dossier complet 

o Montant de subvention demandé : néant 

 
Monsieur le Maire rappelle les termes du courriel du 13 mars 2023 qui accompagnait  

le formulaire de demande de subvention : « Ce dossier devra donc être retourné  

et accompagné de l’intégralité des pièces justificatives demandées. Les demandes incomplètes ne seront 

pas présentées au Conseil Municipal ».  

« Il est à noter que la réunion du Conseil Municipal en date du 29 mars 2023,  

a été communiqué aux différentes associations, afin que celles-ci puissent rendre leur dossier avant le 

vote du budget. » 

Monsieur le Maire demande donc aux membres présents, de bien vouloir se prononcer sur le montant des 

subventions de fonctionnement, à attribuer aux associations ayant déposé un dossier de demande complet. Il 

est également demandé aux conseillers siégeant au sein du bureau de l’une ou de plusieurs de ces 

associations, de sortir de la salle et de ne pas prendre part au vote des subventions, concernant leur 

association.  

Cela concerne :  

• M. PINTO-RODRIGUES (Président de l’ACCA de MONTIRAT). 
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M. PINTO-RODRIGUES (Président de l’ACCA de MONTIRAT) se retire de la salle du Conseil et ne prend pas part 
au vote. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  
en fonction des voix des membres présents ou représentés, DÉCIDE ; 
 

- Association Communale de Chasse Agréée de MONTIRAT : 

o Montant demandé : néant 

o Montant attribué : 200.00€ 

(Votants : 5 ; voix pour : 5 ; voix contre : 0 ; abstentions : 0) 

 

VII) Vote du Budget Primitif 2022 (Délibération) 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal la maquette du Budget Primitif  

pour l’exercice 2023 et demande aux membres présents, de se prononcer sur son adoption.  

Le Budget Primitif s’équilibre comme suit : 

Pour la section de fonctionnement ; 

FONCTIONNEMENT 2023 

DEPENSES RECETTES 

Chap.022 – Dépenses 

imprévues 

8 600.00 € Chap.70 – Produit 

des services 

1 204.15€ 

Chap.011 – Charges à 

caractère général 

36 964.49 € Chap.73 – Impôts & 

taxes 

92 973.68 € 

Chap.012 – Charges 

de personnel 

35 768.26 € Chap.74 – Dotations 

& participations 

17 304.00 € 

Chap.65 – Autres 

charges de gestion 

courante 

82 753.69 € Chap.75 – Autres 

produits gestion 

courante 

5 402.00 € 

Chap.66 – Charges 

financières 

652.09 € Chap.77 – Produits 

exceptionnels 

700.00 € 

Chap.67 – Charges 

exceptionnelles 

0.00 € Chap.042 – 

Opérations d’ordre 

entre sections 

0.00 € 

Chap.042-Opérations 

d’ordre entre sections 

0.00 € Chap.002 – 

Excédent antérieur 

reporté 

58 980.22 € 

Chap.023 – 

Virement section 

investissement 

11 825.52 €   

TOTAL 176 564.05 € TOTAL 176 564.05 € 
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Pour la section d’investissement ; 

INVESTISSEMENT 2023 

DEPENSES RECETTES 

Chap.001 – Solde 

d’exécution d’inv. 

Reporté 

 

Chap.020 – Dépenses 

imprévues 

0.00 € 

 

 

 

580.00 € 

Chap. 001 – 

Solde 

d’exécution 

d’inv. Reporté 

 

Chap.021 – 

Virement 

section 

fonctionnement

. 

1 441.72€ 

 

 

 

11 825.52 € 

Chap.040 – Opérations 

d’ordre entre sections 

0.00 € Chap.040 – 

Opérations 

d’ordre entre 

sections 

0,00 € 

Chap.16 – 

Remboursement 

d’emprunts 

8 479.00 € Chap.10 – 

Dotations & 

fonds divers 

1 554.53 € 

Chap.20 – 

Immobilisations 

incorporelles 

Chap.21 – 

Immobilisations 

corporelles 

0.00 € 

 

 

7 792.77 € 

Chap.13 – Subv. 

d’investis. 

2030.00 € 

TOTAL 16 851.77 € TOTAL 16 851.77 € 

 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

à l’unanimité des membres présents ou représentés,  

ADOPTE le Budget Primitif 2023 tel que présenté ci-dessus. 
 

 
VIII) Questions diverses 
 
Mme Aissaoui demande quand est prévu le nettoyage des parcelles des jardins communaux. 
M. Lacuve informe Mme Aissaoui qu’une journée de rassemblement des jardiniers est prévue  
le dimanche 9 avril 2023 à la demande d’une habitante du village, afin de débuter ensemble la saison. 
 
M. le Maire informe le conseil municipal, qu’il a rencontré un administré, qui réalise des constructions non 
déclarées sur son terrain, afin de le prévenir qu’une déclaration est obligatoire. L’administré a informé M. le 
Maire qu’il ne le savait pas et qu’il allait s’en occuper afin de se mettre en règle. 
 
M. le Maire revient sur le sujet de la construction, sans autorisation, de buses au niveau du ruisseau 
communal. M. le Maire avait demandé à l’administré de détruire ces buses avec une date butoir au 31 Mars 
2023, cependant il a été constaté qu’à ce jour l’administré n’avait encore rien engagé en ce sens. 
M. le Maire va relancer l’administré par courrier à ce sujet afin de régler au plus vite la situation. 
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Mme Aissaoui revient sur l’arrêté d’interdiction de stationner au niveau de la Grand Rue, elle informe le 
conseil municipal que les nouveaux habitants du village se garent au niveau du parking communal et qu’il 
faudrait éventuellement prévoir une autorisation afin qu’ils puissent se garer devant chez eux. 
M. le Maire va étudier la possibilité d’accorder une autorisation exceptionnelle. 
 
M. Aissaoui demande à ce que l’entreprise en charge de la pose de la fibre soit relancée. 
M. Aissaoui demande à ce que M. le Maire convoque les personnes en charge du dossier de l’assainissement 
collectif. 

 
L’ordre du jour du Conseil Municipal étant épuisé et n’ayant plus de questions diverses, Monsieur le Maire 
clôture la séance, qui est donc levée à 20h12. 
 
La prochaine réunion n’est pas encore déterminée. 
 
 
Signatures : 
 
 
 
 
 
Maire           1er Adjoint au Maire    2ème Adjoint au Maire 
M. PELIX Jean-Pierre               M. CONSTANS Jean-Pierre                 M. LACUVE François  
 
 
 
 
 
 
 
Conseillère Municipale        Conseillère Municipale                   Conseiller Municipal 
Mme AISSAOUI Isabelle                  Mme VASQUEZ Manon   M. PINTO-RODRIGUES Antonio 
 
 
 
 
 
 
 
Conseiller Municipal    
M. COURTESSOLE André                   
 
 


